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L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques  (AFOCSC) remercie la Commission Drummond pour cette opportunité de lui présenter cette soumission. Nous vous souhaitons de bonnes délibérations et nous anticipons votre rapport avec le plus grand intérêt
Préambule

Depuis sa création en 1998, l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (AFOCSC) « agit en tant que porte-parole des conseils scolaires catholiques de langue française en Ontario. Au service de ses membres, elle défend leurs intérêts et promeut l’éducation catholique en langue française auprès de la communauté ontarienne et des gouvernements.»

À titre de représentant des huit (8) conseils scolaires catholiques de langue française, l’AFOCSC fait valoir les besoins et les perspectives touchant le développement du réseau des écoles auprès des instances gouvernementales des paliers provincial et fédéral.

En 1867, au moment de la Confédération, le droit des parents catholiques a été consacré dans la Constitution. Alinéa 93 (1)-(4).

La Charte canadienne des droits et libertés a été adoptée en 1982. L’article 23 de la Charte définit les parents qui ont le droit constitutionnel d’inscrire leurs enfants à l’école catholique de langue française.

L’éducation catholique de langue française constitue un système volontaire appuyé de façon constante par la très grande majorité des parents de langue française. Les écoles catholiques de langue française, choisies par 75%  de parents francophones en Ontario, desservent aujourd’hui 70 000 élèves aux paliers élémentaires et secondaires. Les conseils scolaires catholiques de langue française administrent 284 écoles dont 225 élémentaires et 59 secondaires.  
L’AFOCSC reconnaît l’importance de la concertation dans un milieu minoritaire francophone pour la mobilisation des ressources ou des capitaux nécessaires à son développement et à la vitalité des institutions éducatives de l’Ontario français. Elle entend renforcer davantage ses liens avec ses partenaires voués à la réussite de tous les élèves.

Le financement des écoles catholiques de langue française
Depuis ses débuts, l’AFOCSC insiste sur le fait que l’amélioration de l’accès aux écoles est critique: le transport scolaire et l’ajout d’écoles sont les piliers d’un développement durable et constituent toujours les principaux obstacles au plan du financement.

Bien que l’AFOCSC soit consciente que nous traversons une période d'austérité budgétaire, il est important de mettre la situation économique de la province en contexte. Notre contexte demeure celui d’une communauté scolaire catholique de langue française en situation minoritaire qui travaille à son développement durable et à sa survie. Selon l’AFOCSC, la crise économique actuelle ne saurait justifier une diminution du financement présentement accordé aux minorités nationales, donc aux bénéficiaires de l’éducation catholique de langue française.  Depuis 12 ans les conseils catholiques de langue française assument leur responsabilité envers leurs communautés. Il faut encore s’installer et exister dans plusieurs endroits de la province, il faut éliminer les écarts sur le plan de la prestation des programmes et des services.
D’autre part, il y a encore un surcroît de demandes de rapports faites auprès des directions de l’éducation de la part du ministère et ces requêtes mobilisent démesurément les ressources des petits conseils catholiques de langue française de manière constante. Ces ressources devraient être utilisées plutôt pour assurer le succès des élèves. Les conseils se demandent souvent à quoi servent toutes les données recueillies. Il est temps de rationnaliser les évaluations, les consultations, les rapports et les sondages et de consacrer ces énergies au travail auprès des élèves.

Les conseils scolaires catholiques de langue française reçoivent leur part de financement selon le même modèle de calcul que pour leurs collègues de langue anglaise et certaines lacunes sont donc communes à l’ensemble des conseils scolaires ontariens :

· Le financement en enfance en difficulté qui comporte des lacunes encore plus grandes pour la livraison de services adéquats du côté des écoles de langue française;

· Le financement pour le transport, qui n’est toujours pas axé sur les besoins réels car nos élèves sont répartis sur de très grands territoires;

· Le financement au chapitre de l’enveloppe administrative des conseils scolaires qui est nettement insuffisante étant donné les défis liés au fonctionnement dans un milieu majoritairement anglophone et la superficie des territoires de nos conseils; 

Dans un mémoire qu’elle présentait à la ministre de l’Éducation le 7 janvier 2011, l’AFOCSC faisait des recommandations pour la reconnaissance de besoins en financement particuliers aux conseils catholiques de langue française: 

-
pour la mise en œuvre du Programme d’apprentissage à temps plein de la maternelle et du jardin d’enfants ;

· pour les programmes de Français langue première et Anglais deuxième langue ;

· pour l’administration des conseils -  d’autant plus que nos conseillères et conseillers scolaires adhèrent à des associations professionnelles vouées à la francophonie ou encore à la catholicité qui ne figurent pas parmi les obligations des autres systèmes scolaires ce qui occasionne des dépenses supplémentaires non-prévues aux subventions;
· pour la réparation et la réfection d’école au niveau des immobilisations; 

· pour répondre aux besoins réels de l’Enfance en difficulté et du transport. 
Le mémoire détaillé intitulé « Les défis du financement pour la réussite des élèves des écoles catholiques de langue française » assortis de 15 recommandations est disponible au http://www.afocsc.org/communication/memoires.html
Le double mandat des écoles catholiques de langue française 
L’éducation catholique de langue française relève de droits constitutionnels consacrés dans la Charte canadienne des droits et libertés et dans la l’Acte constitutionnel. Les conseils scolaires catholiques de langue française veillent à remplir ce mandat de manière à ne pas éroder la qualité de ces droits légués par les fondateurs du Canada et ce tout en faisant vivre  une mission et une vision éducative particulière à l’éducation catholique. Cela dit, les conseils scolaires catholiques opèrent de manière efficiente, transparente et redevable. 

Le caractère religieux de l’éducation catholique prévaut dans tous les aspects de la journée scolaire. Il n’est pas restreint à une période d’enseignement sur les études religieuses. 

Quoique quatre systèmes scolaires soient dûment reconnus dans la Loi sur l’éducation de l’Ontario, le financement ne prévoit aucune provision particulière afin d’appuyer le double mandat des écoles catholiques de langue française et ne reconnait pas encore pleinement tous les coûts associés à la livraison de l’éducation en langue française auprès de communautés en situation minoritaire. Toutefois, les attentes du curriculum et les cibles du ministère de l’Éducation qui sont les mêmes que les autres conseils sont atteintes et dépassées. Du matériel et des ressources pédagogiques préparées spécifiquement par la communauté scolaire catholique sont assumés à l’aide des mêmes budgets que les systèmes scolaires publics afin d’assurer la livraison d’une éducation de la plus haute qualité.
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La collaboration entre les systèmes de langue française en Ontario

L’AFOCSC a choisi d’indiquer certaines manières par lesquelles nos conseils collaborent avec d’autres entités afin d’arriver à livrer ce service public de la manière la plus efficiente et efficace qui soit. Les conseils de langue française ont rapidement excellé en termes de partage de services entre institutions puisque leurs nombres restreints ne leur permettent pas de réussir autrement. Avec la créativité d’une main et certains principes de l’autre, les conseils catholiques de langue française arrivent à une utilisation judicieuse des ressources financières qui leur sont confiées. 

Il existe d’une collaboration véritable entre et parmi les corps administratifs et pédagogiques des douze conseils scolaires de langue française en Ontario et il est tout à notre honneur de démystifier la notion d’une rivalité non productive entre les deux systèmes de langue française. Il existe de fait une vive détermination de part et d’autres d’améliorer le rendement scolaire des élèves et le niveau d’atteinte des cibles. Les collaborations et les forums servant au dialogue à ce chapitre sont nombreux et volontaires pour la grande majorité.
Citons en exemple, au plan provincial, les projets financés par l’Entente Canada-Ontario (vidéoconférence, formation du personnel, le Centre franco-ontarien de ressources pédagogiques - CFORP, etc.), la Corporation des services en éducation de l’Ontario (CSEO) et les projets du Conseil ontarien des directions d’éducation catholique - CODEC et du Conseil ontarien des directions d’éducation en langue française - CODELF.

Il existe de nombreuses pratiques réussies au niveau des partenariats au sein des systèmes scolaires de l’Ontario, tant au niveau provincial que local.

Ces partenariats ont bénéficié, d’une manière ou d’une autre, à chacun des conseils scolaires de l’Ontario. D’autres exemples locaux et régionaux s’ajoutent à cette liste : consortia de transport et autres, coopératives d’achat, projets touchant la gestion des données, partage de services aux plans pédagogique et administratif, lesquels ont permis aux conseils d’économiser et d’être plus efficaces. 

Les structures et les mécanismes de collaboration mis en place depuis 1998 ont rendu accessibles à tous les conseils scolaires de langue française plusieurs services spécialisés en apprentissage et en gestion ainsi que la formation du personnel enseignant et des cadres. De plus, il existe presque partout en province, une volonté de collaborer que plusieurs perçoivent comme étant le meilleur sinon l’unique moyen de relever les nombreux défis et ainsi mieux desservir la population francophone. 

Maints efforts ont été déployés au cours de ces dix dernières années en vue de mettre en place un modèle de gestion global, des structures de fonctionnement et des mécanismes visant à faciliter la collaboration entre et parmi les conseils scolaires de langue française de l’Ontario. Il y a certes des éléments à revoir et des précisions à apporter mais, dans l’ensemble, les bases de cette structure demeurent solides. (voir la « Structure provinciale des systèmes scolaires de langue française » à l’ANNEXE B)

Énoncé de principes de l’AFOCSC pour la mise en place de partenariats

L’AFOCSC supporte le concept de partenariat et se veut ouverte à de nouvelles opportunités. À cette fin, l’AFOCSC a adopté ces 7 principes en mars 2010 :
1. Qu’il y ait respect des droits confessionnels garantis par l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867.
2. Que l’identité et le caractère distincts de l’école catholique soient préservés.

3. Que l’identité et le caractère distincts de l’école de langue française soient préservés.

4. Que l’autonomie des conseils scolaires soit respectée.
5. Que tout partenariat soit volontaire et sans pénalités.

6. Que les projets de partenariat contribuent à la réussite de l’élève et à la vitalité des conseils scolaires catholiques de langue française.

7. Que tout projet de partenariat soit défini à l’aide d’un protocole entre les parties impliquées.

Il est important de souligner à ce chapitre l’apport du système des écoles catholiques, qui a été l’ardent défenseur de la communauté francophone et de son épanouissement tout au long de son histoire, alors qu’il n’y avait qu’un seul réseau d’écoles de langue française

Tout en demeurant ferme dans son intention de continuer à offrir à sa clientèle scolaire un environnement qui reflète les valeurs et les principes de la foi catholique, selon un droit garanti par la constitution canadienne, l’AFOCSC, avec ses membres, reste ouverte à toute initiative de partenariat qui ne porte pas atteinte à ce droit. De plus, elle invite ses homologues du système des écoles publiques à faire front commun dans la lutte contre l’assimilation par la création de stratégies novatrices pour le recrutement et la rétention des enfants de parents ayants droit. 

Conclusions

Nous espérons que la Commission pourra en arriver aux conclusions suivantes après avoir pris connaissance de notre soumission :
Conclusions
1.
Quoiqu’il y ait eu des augmentations notables du financement octroyé par le ministère de l’Éducation aux conseils scolaires de langue française depuis leur création, certains de leurs besoins particuliers ne sont pas encore répondus ce qui engendre des iniquités avec le système de la majorité. De manière concrète, le nombre et les choix de cours au niveau secondaire de notre système ne se comparent pas aux systèmes scolaires anglophones de l’Ontario.  Les services administratifs de nos conseils catholiques de langue française sont beaucoup moins bien garnis que les conseils anglophones de l’Ontario. La majorité des conseils francophones catholiques ont hérité de bâtiments désuets et en surplus des conseils anglophones en 1998  et la réfection de ces bâtiments est toujours en cours. Le transport de nos élèves est beaucoup plus onéreux que la majorité des conseils anglophones à cause des distances, des longs trajets d’autobus pour faire la cueillette d’élèves dispersés et du petit nombre d’écoles réparties sur un territoire de très grande superficie. Le recrutement de personnel professionnel francophone pour le service de l’enfance en difficulté est très ardu à cause de pénurie au niveau des ressources humaines de langue française et la rétention de ce personnel dans nos écoles demeure un défi à cause de la rareté et de la formation de ces personnes en Ontario. 
2.
Les différents programmes mis en place par le MÉO et qui nous arrivent par subvention spécifique devraient être intégrés aux subventions de base de chaque Conseil. De cette façon, les Conseils pourraient maximiser les montants et minimiser le nombre de rapports au ministère et ainsi, consacrer son personnel à la réussite des élèves plutôt qu’à la compilation de données.
3.
Puisque plus de 75% des parents francophones et des ayants droits de l’Ontario choisissent le système d’éducation catholique de langue française, nos conseils ont un mandat clair et net de livrer une éducation de qualité.  Les conseils scolaires catholiques de langue française doivent s’inspirer de principes qui vont protéger les droits de ces parents afin de guider la mise en place de partenariats;
4.

Ces principes ne constituent pas des obstacles mais contribuent à la création de partenariats bien fondés, et sains qui bénéficient à tous les partis et qui se tiennent dans le respect des mandats de tous.

5.

Le partage et la collaboration ont permis aux conseils scolaires catholiques et publics de langue française de se développer et de se doter de services qui seraient demeurés inaccessibles autrement. Les partenariats dont il est question ici sont de nature volontaire et fonctionnent toujours parce qu’ils trouvent racine directement dans les besoins  - ils sont préférables aux partenariats imposés. Plusieurs partenariats tout aussi bénéfiques existent aussi entre les conseils catholiques et les systèmes catholiques et publics de langue anglaise.

6.

La protection du caractère religieux des conseils et des écoles catholiques de langue française n’a pas nuit au développement de nombreux partenariats et ont, tout au contraire, multiplier les occasions de partage et ont contribué à augmenter la qualité des services offerts.

7.

Quoiqu’ils aient un double mandat pour veiller à la catholicité et la francité du système catholique de langue française, les conseils catholiques de langue française ne reçoivent pas de fonds additionnels.

8.

Afin de promouvoir les services offerts aux parents et faciliter la mise en place de services de garderie dans les écoles catholiques de langue française, il serait utile de revoir la directive ministérielle qui règle le nombre à 1/20 des niveaux maternelle à la 3ième dans le but d’offrir plus de flexibilité. Nous suggérons que le nombre obligatoire soit fixé à 1/23 pour ces niveaux en donnant aux conseils la souplesse de doter jusqu'à 1/23 à titre de maximum et ce, sans pénalité.  Cette approche pourrait, dans certains milieux scolaires, libérer des locaux pour y installer des garderies dont nos conseils scolaires ont tant besoin.

Les accomplissements des conseils scolaires catholiques, que ce soit au plan de la réussite de leurs élèves ou au niveau des opérations, démontrent le sérieux de l’engagement pour assurer la bonne gestion des ressources qui leur sont confiées et la recherche constante d’efficiences, de transparence et de redevabilité.
ANNEXE A

Conseils scolaires catholiques de langue française de l‘Ontario 

Carte des districts:

1. Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales (Thunder Bay)

2. Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières (Timmins)
3. Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario (Sudbury)
4. Conseil scolaire catholique Franco-Nord (North Bay)
5. Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien (L’Orignal)
6. Conseil des écoles catholiques du Centre-Est (Ottawa)
7. Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud (Windsor)
8. Conseil scolaire de district des écoles catholiques du Sud-Ouest (Toronto)
ANNEXE B
Structure provinciale des systèmes scolaires de langue française
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ACEPO : Association des conseils de I'éducation publique de ['Ontario

CASNO: Coopérative des Administrations scolaires du Nord Ontario (6 écoles
catholiques)

CODEC : Conseil ontarien des directions de I'éducation catholique

CODELF : Conseil ontarien des directions de I'éducation en langue frangaise





L’organigramme présenté ci-haut ne donne qu’un aperçu général des grandes lignes de la structure provinciale de l’Éducation en langue française et des liens entre les parties. Il existe des sous-parties trop nombreuses pour inclure dans ce tableau, telles que les associations provinciales qui regroupent le personnel cadre et pédagogiques des deux systèmes d’écoles. Notons cependant, entre autres, l’AEFO (enseignement), l’ADÉFO (directions d’école), le Centre Franco-ontarien de ressources pédagogiques (CFORP), le Centre de leadership en éducation (CLÉ), l’AGEFO (Association des gestionnaires en éducation franco-ontarienne) pour la formation des cadres, le Conseil ontarien de gestion des ressources humaines (COGRH) pour favoriser les échanges parmi les gestionnaires et, la Formation à l’amélioration des résultats d’apprentissage des élèves (FARE) qui s’adresse à la formation pédagogique.
Il est important de souligner que le CODELF est un groupe de travail regroupant les douze conseils scolaires de langue française, qui agit selon une autonomie décisionnelle, tout en respectant les directives ministérielles et en maintenant un dialogue continu avec les représentantes et représentants de la Direction de l’Éducation en langue française du ministère de l’Éducation.  [image: image3][image: image4][image: image5]



�








PAGE  
8

